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Cher.e.s adhérent.e.s, 

N otre association a voté de nouveaux statuts et 2024 
s’annonce déjà pleine de défis. Remettre l’adhérent au 
cœur de nos projets, redynamiser le territoire et partager 
nos savoir-faire techniques dans le respect des traditions 
de l’ATTF, en toute convivialité.

Nos équipes n’ont de cesse de travailler au renouvellement des 
projets, à l’adaptation aux nouvelles technologies, à l’animation de 
partenariats recentrés sur le métier du technicien. 

Présente à vos côtés depuis plus de 50 ans, l’association veut pou-
voir peser encore longtemps dans le paysage vaste des 70 métiers 
qui constituent la fonction publique territoriale. Comment ? En 
organisant autrement nos forces vives sur le terrain, en permettant 
à chacun d’entre nous de donner juste ce qu’il peut de son temps 
et faire découvrir à ses collègues ses chantiers, en partageant ses 
expériences, le temps d’une journée, le temps d’un after work, en 
restant attentif aux réformes et en continuant de défendre le statut 
de technicien.nes.

Nos équipes s’affairent pour harmoniser les actions sur tout le 
territoire et nos partenaires se tiennent à disposition. C’est une 
nouvelle ère qui débute. Je suis fière de pouvoir compter sur vous 
pour aller vers une dynamisation du réseau, avec pour maître mot, 
la solidarité.

Partageons nos valeurs et passons ensemble une belle année 2024.

Présidente Nationale de l’ATTF
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otre association vit une étape importante 
de son histoire. Afin de s’adapter au 
mieux aux réalités de notre monde 
moderne, différentes propositions ont 

été faites aux adhérents et membres actifs de 
l’ATTF pour en arriver à une redéfinition des 
statuts.

 Un peu d’histoire... 

Sous le mandat de Fabien Le Port, jusqu’en 
2018, un groupe de réflexion a été mis en place 
pour préparer l’avenir de l’association avec 
pour membres : Estelle Walter, Frédéric Cazorla, 
Romain Jensac et Stéphane Doisne. Après de 
nombreuses participations à des réunions de 
travail et aux universités d’automne de Bretagne 
en 2018, sous le mandat actuel, différents travaux 
ont été organisés : concertations en conseils 
d’administration, une communication auprès 
de nos adhérents et un conseil d’administration 
élargi, (29 septembre 2022 à Montpellier). En 
conclusion, des réformes ont été proposées 
pour alléger l’organisation sur le terrain  et 
redynamiser le territoire. De nouveaux statuts 
ont été rédigés, corrigés, et mis au vote ce 
10 novembre 2023.

 Les nouveautés 

Plutôt que 16 sections régionales exerçant 
avec leurs bureaux d’élus (président, secrétaire, 
trésorier...), il a été décidé une simplification 
administrative par 4 délégations territoriales avec 
des délégués (vice-présidents nationaux) et des 
trésoriers (trésoriers nationaux adjoints). Moins 
d’élus locaux pour une redistribution équitable 
quel que soit le lieu d’exercice de nos adhérents. 
La mise en place de «fiches projets» permettra 
d’allouer des budgets spécifiques pour chaque 
animateur local désirant organiser des rendez-
vous techniques ou conviviaux, en plus d’un fonds 
de roulement annuel qui permettra de fonctionner 
au quotidien.
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‘est en présence de 74 adhérents et 
avec la validation de 68 pouvoirs que 
l’assemblée générale a été ouverte à Isle, 
le 10 novembre 2023, avec 142 votants.

Une Assemblée Générale Extraordinaire s’était 
tenue le 18 octobre 2023 à 18h, au siège de 
l’association à Châtellerault. Avec un nombre de 
2 présents et 34 pouvoirs, le quorum n’ayant pas 
été atteint, l’AGe a été reportée au 10 novembre 
2023 à Isle, lors des Rencontres Nationales

 Assemblée Générale ordinaire 

Conformément au vote en Assemblée 
Générale à Isle le 10 novembre 2023, les 
statuts de l’association ont été modifiés et de 
nouveaux membres du bureau national, élus. 
La simplification administrative favorisera le 
déploiement sur le terrain de plus d’animations 
techniques partout en France et une répartition 
plus équitable des moyens financiers, alloués à 
chaque délégation territoriale.

Réunis en bureau exécutif à Paris le 24 novembre 
dernier, les nouveaux élus se sont vu attribuer 
leurs nouvelles missions.

Les postes momentanément vacants seront 
occupés par les élus en place.

 Les élus du bureau national 

- Estelle Walter : présidente nationale
- Jean-Luc Arnaud : président délégué
- Françoise Michel : secrétaire générale
- Maryvonne Lavergne : trésorière nationale

Les missions de gestion du fichier et de webmaster 
sont externalisées. 

 Les nouveaux élus 

Cécile Martino 
vice-présidente nationale 
délégation sud-ouest
Damien Lundy 
vice-président national 
délégation nord-est
Joël Ruaud 
trésorier adjoint sud-ouest
Olivier Mouquot 
trésorier adjoint nord-est

 Les chargés de mission 

Carrière et statut FPT 
Fabien Le Port
Assurances 
Alfred Bernhard
Partenariats techniques 
Manuel Rodrigues 
secondé par :
 Philippe Bourin énergie et bâtiments 
 Cécile Martino cycle de l’eau 
 et espaces naturels
Formation concours 
Jean-Luc Arnaud et Philippe Bourin

NO NE

SO
SE
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Délégué Champagne-Ardenne 
Damien MaquartDélégué Normandie Outre Mer 

Jean-François Jacquet

Déléguée Limousin 
Aude Mazel

Délégué Bordeaux 
Romain Jensac

Déléguée Languedoc Roussillon 
Adeline Coupé

Délégué 
Bourgogne Franche Comté 
Jean-Luc Maire

Délégué PACA Corse 
Marcel Merlin
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Délégué PACA Corse 
Marcel Merlin
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L 
e statut loi 1901 de notre association 
nous oblige à tenir chaque année une 
assemblée générale ordinaire, convoquée 
généralement lors de nos rencontres 

nationales. En 2023, nous avons présenté notre 
bilan moral, notre bilan financier 2022 et nos 
orientations 2024 à nos adhérents présents.

 Les bureaux tenus en 2022 

Le Bureau Exécutif s’est réuni les 17 mars, 
3 juin, 22 septembre et 25 novembre à Paris. Le 
7 décembre, il s’est tenu en visio conférence. Le 
Conseil d’Administration s’est réuni le 18 mars à 
Paris. Un Conseil d’administration élargi à tous 
les membres des bureaux des sections régionales  
s’est tenu le 29 septembre à Montpellier. 

 Notre assurance professionnelle 

Sur les cinq dernières années (2019-2023), 61 
dossiers ont été ouverts. 51 dossiers sont clos 
et 10 encore en cours pour un coût total de prise 
en charge de nos adhérents qui revient sur ces 
5 ans à 74.402 €. Il convient de faire un point 
sur la typologie des dossiers : l’évolution de la 
carrière et changements de poste sont les plus 
demandés. Il est à noter sur les dossiers pour 
harcèlement sont en diminution. La plupart des 
demandes trouvent réponse sur les espaces 
personnels  SMACL, réservés aux adhérents ATTF. 
La procédure de création du compte personnel est 
régulièrement envoyée à tous les adhérents à jour 
de leurs cotisations. Cela permet un accès simple 
et rapide à des informations juridiques et  octroie 
un droit à discussions avec des juristes.

 La communication 

Le travail de communication s’est poursuivi 
avec la diffusion mensuelle de newsletters (pour 
les adhérents et abonnés volontaires), l’achat 
d’encarts publicitaires dans la presse spécialisée 
pour faire connaître et reconnaître l’ATTF, 
l’impression et la diffusion de notre brochure 
annuelle l’INFO’tech, les publications sur les 
réseaux sociaux (Facebook et LinkedIn), la vente 
d’offres d’emplois aux agences spécialisées et

aux collectivités territoriales qui recherchent des 
techniciens sur des postes vacants. Le site reste 
un vecteur essentiel de diffusion d’informations 
pratiques et juridiques. Notre présence lors 
de salons professionnels tels que le Salon des 
Maires et des Collectivités Locales, Innopolis ou 
Pollutec permet un partage de connaissances 
lors d’interventions ciblées orchestrées avec nos 
adhérents et/ou nos partenaires. Les interviews 
(podcasts, web tv ou presse spécialisée) restent 
un moyen de faire parler de nous tout en défendant 
des sujets qui nous tiennent à cœur, comme le 
problème de l’attractivité de la fonction publique, 
mise en concurrence avec le secteur privé. Les 
difficultés rencontrées par nos employeurs pour 
recruter ont été un des sujets forts de l’année.
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attf Point trésorerie 

Le nombre de cotisants baisse d’année en année. 
La perte de 12% en moyenne est compensée par 
les recettes de la vente d’offres d’emplois et les 
financements négociés par le bureau national 
auprès de nos partenaires.
En 2021, ce sont 128 offres d’emplois qui ont été 
publiées, en 2022, 102.
En 2022, le résultat d’exercice est de -40.979€.
Il est proposé que le montant de la cotisation reste 
inchangé en 2024.

 Point fichier 

1262 adhérents en 2022, 1513 en 2021. Perte 
due en partie aux départs à la retraite, aux 
changements de situation professionnelle 
(départs vers l’administratif ou le privé) et au 
non-renouvellement de l’adhésion après les 
2 années au coût de la cotisation dite primo-
adhérent. La part des actifs est stable avec 78.8% 
des adhérents.

 Les adhésions 

Les appels à ré-adhésions sont lancés chaque 
année autour du 1er décembre. Puis il y a 2 
relances par mail les 15 et 31 janvier. L’important 
est de ne pas laisser passer plus de 3 mois sans 
être à jour de sa cotisation pour continuer à 
bénéficier de l’assurance professionnelle. Vous 
êtes actif, votre adhésion revient à 61€ dont 20€ 
vous assurent une couverture via notre assurance 
professionnelle de groupe contractée auprès de 
SMACL Assurances.

 Comment adhérer ? 

Directement en ligne (paiement sécurisé) ou par 
chèque expédié au siège social de l’ATTF.

Notre partenariat avec le groupe INFOPRO Digital 
vous permet de bénéficier de tarifs préférentiels 
pour le club et le magazine Techni.Cités. 
www.attf.asso.fr/12-comment-adherer.htm
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 Les cotisations 2024 

Adhérent actif 
61 €

Primo-adhérent  
41 €

Double cotisant AITF-ATTF 
42 €
Adhérent retraité 
50 €

 Les offres d’emploi 

 3 options 

mailing et réseaux sociaux (300€ HT)
site (450€ HT)
site, mailing et réseaux sociaux (670€ HT)

Les offres sont publiées sous réserve d’un 
bon de commande dûment rempli et de la 
fourniture de fichiers exploitables (texte 
et logo). Les factures de prestation sont 
adressées via chorus-pro (plateforme 
obligatoire pour la facturation à des 
collectivités territoriales).

 Comment publier ? 

Sur notre site 
onglet « Offres d’emploi »
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ette année, nous avons tenu nos 54è 
rencontres nationales mi-novembre, à 
Isle.Retour sur deux très belles journées.

La section ATTF Auvergne Limousin a 
accueilli les adhérents, techniciens, ingénieurs, 
élus et partenaires lors des 54è rencontres 
nationales qui se tenaient les jeudi et vendredi 
9 et 10 novembre 2023 à Isle, près de Limoges, 
dans le département de la Haute-Vienne.

Nous nous sommes retrouvés dans l’espace 
Bayles-Isle, lieu flambant neuf de la région 
limougeaude, pour un salon professionnel, des 
conférences et ateliers autour de «la sobriété 
énergétique».

En partenariat avec le CNFPT, ces deux journées 
se voulaient tournées vers l’avenir avec des 
intervenants de qualité, aptes à aborder les défis 
auxquels techniciens, élus et administrés sont 
confrontés au quotidien.

Aller à la rencontre de nos collègues, des élus, 
des professionnels avec lesquels nous travaillons 
chaque jour est essentiel au partage de nos 
connaissances et de nos expériences sur le 
terrain.

 S’associer au CNFPT est une évidence 

Nous, agents du service public, sommes les 
représentants de nos métiers techniques. 
Continuer de se former auprès de professionnels 
tout au long de nos carrières, marque notre 
volonté d’être toujours au plus près des réalités 
de nos territoires.

 Technicité et convivialité 

Les membres actifs de la section ATTF Auvergne-
Limousin n’ont pas oublié l’essence même de 
notre association : le sens du partage et de la 
convivialité. Congressistes, accompagnants et 
invités auront profité de moments privilégiés 
lors de repas et de visites savamment 
orchestrées par une équipe dont il convient 
de saluer l’engagement et la disponibilité. 
Notre salon professionnel a réuni une trentaine 
de stands et a permis de mettre à disposition des 
visiteurs une large offre de services et de produits 
innovants. 

 Le mot de la présidente régionale 

C’est Aude Mazel, directrice des services 
techniques de la commune de Veyrac (87) qui 
nous a reçus à Isle. En ouverture des rencontres 
nationales, elle a su rendre hommage, en présence 
des élus, à une «commune agréable et dynamique 
à proximité de Limoges, bordée par la Vienne et 
pour laquelle de nombreux investissements liés 
aux déplacements en modes doux et de rénovation 
énergétique ont été réalisés». Ces rencontres ont 
été «l’occasion de découvrir certaines des pistes 
développées pour l’optimisation des coûts de 
fonctionnement dans les domaines d’intervention 
des techniciens territoriaux, comme la voirie, les 
parcs roulants, les transports et déplacements, le 
bâtiment, le cycle de l’eau, etc.» 

Elle et l’équipe organisatrice ont tenu à remercier 
sincèrement Monsieur le Maire de la commune 
d’Isle, Monsieur le Président de Limoges 
Métropole et le CNFPT Limousin pour leur 
soutien indispensable à l’organisation de cette 
manifestation.
Merci aux entreprises partenaires
Aerys, Aménagement Lyonnais, Batifoix, 
Beaubélique industrie, Berger location, 
BLS location, la Boîte à papiers, Buromaster, 
le Département de Haute-Vienne, Demussi, 
e.bike Port, EDF, EJ, Enedis, Eurovia, Faurie 
Groupe, les Fonderies Dechaumont, Gery & Co, 
Halary TP, Hebras, M3R, MNT, Nautilux, Neovigie, 
OiEau, Pam Saint-Gobain, Paragel, Parot, 
Pause Plaisir, Reaktiv Asphalt, Routes de France, 
Sade, Signaux Girod, Sodico, Sopcz.10
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#54è

 Le mot du maire, Gilles Bégout 

«[...] Il s’agit de mettre en lumière le rôle essentiel 
des agents techniciens territoriaux au sein de 
l’ensemble des collectivités. Acteurs d’un service 
public de qualité, ils représentent et exercent une 
technicité fondamentale au service des usagers 
au quotidien. 

Les missions de l’ATTF sont primordiales et 
permettent de valoriser des agents trop souvent 
inconsidérés. Ces rencontres favorisent les 
relations entre techniciens, mais aussi entre 
entreprises du secteur et techniciens, afin de 
dynamiser l’action publique. Elles mettent en 
lumière des thématiques porteuses ainsi que 
l’échange de savoir-faire et les innovations et 
solutions techniques efficientes. Cette année 
il est question de 
sobriété énergétique 
et de l’adaptation de 
notre comportement 
face au changement 
climatique. Le fait 
que ces rencontres 
se tiennent à Isle est d’autant plus pertinent que 
nous vous recevons dans un bâtiment que nous 
avons voulu sobre quant à sa consommation 
énergétique.»

Les missions de l’ATTF 
sont primordiales 

et permettent de valoriser 
des agents trop souvent 

inconsidérés

Isle  est une ville française 
 située dans le département 
de la Haute-Vienne et la région de 
la Nouvelle-Aquitaine.

La commune s’étend sur 20,2 km² 
et compte 7  847 habitants. Avec 
une densité de 388,9 habitants 
par km², Isle a connu une hausse 
de 2% de sa population par rapport 
à 1999.

Entourée par les communes de 
Condat-sur-Vienne, Limoges et 
Bosmie-l’Aiguille, Isle est située à 
4 km au sud-ouest de Limoges la 
plus grande ville des environs.

La commune d’Isle fait partie de 
Limoges Métropole.
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Isle

N 
otre salon professionnel a accueilli 
nombre de partenaires et entreprises 
de la région qui ont volontiers répondu 
présent.

C’est un temps toujours indispensable de prises de 
contacts et de partage de connaissances et savoir-
faire. Les partenaires historiques, les entreprises 
avec lesquelles nous travaillons quotidiennement, 
ont su animer des ateliers et conférences sur le 
thème de la sobriété énergétique.

 La partie technique 

4 ateliers sur les thèmes de la préservation de la 
ressource hydrique (animé par Julien Villard de 
Limoges Métropole), l’adaptation au changement 
climatique (par le guichet Habitat de Limoges 
Métropole), les matériaux biosourcés (avec 
Alexandra Bavière (architecte), Nicolas Rabuel 
(société Ielo) et Marion Hayot (Urcofor) et les 
transports doux (avec Laurent Fouille, sociologue 
urbaniste) ont réuni tout ou partie des 160 inscrits 
aux rencontres nationales.

La visite du collège d’Isle, récemment rénové avec 
des matériaux biosourcés, a été assurée par le 
Conseil départemental de la Haute-Vienne.

Une conférence spécifique organisée par 
Marion Ayroles (responsable des opérations 
routières au conseil départemental de la 
Haute-Vienne) sur le thème «Quelle sobriété 
énergétique pour les routes ?»  et une intervention 

spéciale Partenaire EDF sur le «Constat de 
l’augmentation des Coûts énergétiques, 
quelles solutions y apporter ?» par Fabrice 
Bergeal, Directeur du Développement territorial 
en Limousin ont permis d’animer l’espace Bayles-
Isle pendant les deux journées consacrées aux 
rencontres nationales de l’ATTF.

 La sobriété énergétique 

Le terme désigne la réduction volontaire et 
organisée des consommations d’énergie. Au-delà 
de cette baisse, elle agit sur les usages et implique 
un changement comportemental, individuel ou 
collectif. Elle a pour objectif de réduire la demande 
donc la pression sur les ressources renouvelables. 

Pour un particulier, il pourra s’agir de limiter la 
température de sa maison, pour un employé de 
faire du co-voiturage pour aller au travail, pour une 
collectivité, de déployer des pistes cyclables sur 
sa commune, ou pour une entreprise de favoriser 
le télétravail quand cela s’y prête.

L’association Negawatt, qui rassemble des 
experts de l’énergie, travaille sur des scénarios 
énergétiques (modèle énergétique, façon de 
consommer et de produire l’énergie) pour réussir 
la transition. Elle a distingué trois types différents 
de sobriété : 

1/ La sobriété dimensionnelle : c’est utiliser 
le bon équipement pour le bon usage (par 
exemple, choisir un véhicule adapté à son type de   
déplacement);
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Isle
2/ La sobriété d’usage : c’est utiliser un 
équipement à bon escient (par exemple stopper 
le fonctionnement de la ventilation ou des 
distributeurs de boisson dans les bureaux 
lorsqu’ils sont vides);

3/ La sobriété coopérative : c’est mutualiser 
l’utilisation d’un équipement (par exemple 
partager une voiture grâce au covoiturage ou à 
l’auto-partage).

2022 marque un tournant en faveur de la sobriété 
énergétique. Le conflit entre la Russie et l’Ukraine 
a entraîné un renchérissement et une volatilité des 
prix des énergies (pétrole, gaz), principalement 
en Europe. Pour affronter la pénurie du gaz 
russe et l’hiver, les pouvoirs publics ont appelé 
à une « sobriété énergétique d’urgence » afin de 
préserver les stocks d’approvisionnement du 
gaz autant que possible, pour les particuliers, les 
collectivités, et les entreprises. Mais cette sobriété 
«subie» est l’occasion de questionner nos modes 
de vie et de consommation et les gaspillages qu’ils 
impliquent actuellement. La meilleure énergie est 
celle que l’on ne consomme pas.

 La sobriété, un des trois piliers  
 de la transition énergétique 

La sobriété est l’un des trois piliers de la transition 
énergétique, actuellement déployée en France et 
en Europe par les pouvoirs publics pour abaisser 
nos émissions de gaz à effet de serre et limiter le 
réchauffement climatique. Les deux autres piliers 
de la transition énergétique sont les énergies 
renouvelables et l’efficacité énergétique. Impulsée 
par les autorités publiques, chacun est appelé 
à devenir plus sobre : entreprises, collectivités, 
citoyens... C’est un projet collectif, indispensable 
à la réussite de la transition énergétique.

Passer d’une sobriété énergétique 
d’urgence 
à une sobriété durable

14
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Plaquette complète à télécharger

La règle : vérifier la capacité 
économique et financière 
et des capacités techniques 
et professionnelles nécessaires 
à l’exécution du marché public

L  ‘OPQIBI a fourni, aux congressistes 
présents à Isle, une fiche pratique ayant 
pour objet d’expliquer aux acheteurs et 
maîtres d’ouvrage soumis au code de 
la commande publique (CCP) comment 

ils peuvent utiliser en toute sécurité juridique 
les certificats de qualification établis par des 
organismes indépendants, et l’intérêt qu’ils 
ont à le faire dans le cadre de leurs obligations 
de contrôle des garanties professionnelles, 
techniques et financières/économiques des 
candidats.

 Extrait 

Le CCP a été publié le 5 décembre 2018, en 
application de l’ordonnance n° 2018-1074 du 
26 novembre 2018 portant partie législative du 
code de la commande publique et de son décret 
n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie 
réglementaire du code de la commande publique. 
Il se substitue à l’ordonnance n° 2015-899 du 23 
juillet 2015 et au décret n° 2016-360 du 25 mars 
2016 relatifs aux marchés publics. Relèvent du 
CCP les contrats pour lesquels une consultation a 
été engagée ou un avis d’appel à la concurrence a 
été envoyé à la publication depuis le 1er avril 2019.

Le CCP maintient une règle constante du droit 
de la commande publique : l’obligation pour 
l’acheteur de s’assurer que l’opérateur dispose 
de « la capacité économique et financière et 
des capacités techniques et professionnelles 
nécessaires à l’exécution du marché public ».

La présentation et la vérification des capacités 
des opérateurs candidats ont été profondément 
simplifiées : la « double enveloppe » a été 
supprimée, les acheteurs peuvent examiner les 
offres avant les candidatures et ne vérifier les 
capacités que de l’attributaire pressenti.

Pour autant, l’acheteur reste bien tenu de contrôler 
le caractère suffisant des capacités d’un opérateur, 
comprenant le cas échéant la vérification de la 
satisfaction des éventuels niveaux minimaux de 
capacité fixés, avant de lui attribuer un marché. 

Cette exigence doit toujours être liée et 
proportionnée à l’objet du marché public ou à ses 
conditions d’exécution.

S’agissant d’un élément technique, le juge exerce 
un contrôle restreint sur le caractère proportionné 
du certificat sollicité par rapport à l’objet du 
marché et ses conditions d’exécution. Exiger 
la détention d’un ou plusieurs certificats de 
qualification professionnelle permet à l’acheteur 
d’être assuré des capacités professionnelles et 
techniques du candidat : le certificat est délivré 
sur le fondement, entre autres, d’un contrôle 
approfondi effectué par un organisme indépendant 
de ses moyens humains et matériels et de ses 
références, en application d’un référentiel et un 
contenu de prestation défini préalablement par la 
nomenclature de l’organisme. 

OPQIBI
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N 
 
os partenaires historiques bénéficient de 
temps de parole lors de nos rencontres 
nationales.

Partage de l’intervention de Fabrice Bergeal, 
directeur du développement territorial EDF en 
Limousin.

«On a assisté ces dernières années à la croissance 
de prix de l’électricité, avec des prix jamais 
observés jusqu’alors, ce qui a entraîné une hausse 
des dépenses pour les collectivités.

 Le kWh le moins cher est celui qu’on n’utilise pas 

Pour tout acteur, y compris les collectivités, une 
dépense énergétique est le produit d’un prix 
par un volume consommé. Dans un contexte 
de prix d’électricité élevé, il devient nécessaire 
de mettre en œuvre des solutions pour suivre 
les consommations. Il convient de les piloter 
pour en réduire les volumes utilisés et maîtriser 
les dépenses mais réduire aussi l’empreinte 
carbone par une mise en œuvre de solutions 
personnalisées. 

 Les CEE, un dispositif qui permet de financer  
 une partie des investissements 

La réalisation d’économies d’énergie peut aussi 
nécessiter des investissements qui doivent être 
financés. Pour ceux-ci, le dispositif des CEE 
(certificats d’économies d’énergie) permet le 
versement d’une prime associée à ces travaux et 
aux économies qu’ils impliquent, pour peu qu’ils 
soient éligibles au dispositif.

 Et si on autoproduisait notre énergie ? 

Enfin, une autre solution envisageable est 
d’acheter moins d’électricité et d’auto produire 
localement une partie des besoins, que ce soit 
pour la revendre, l’autoconsommer en individuel 
ou collectif, ou par la mise en œuvre de PPA.»

Il existe de multiples solutions et EDF 
se tient à la disposition des collectivités 
pour les accompagner dans leur mise 
en œuvre au service d’une transition 
énergétique des territoires réussie.

 Les actions ciblées 

ExpertiseConso

Pilotage intelligent du bâtiment

Décarb’on

Prime économies d’énergie EDF 

EDF
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Le groupe EDF vous accompagne dans l’isolation des bâtiments 
à l’origine de 26 %* des émissions de CO2 en France.
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L’énergie est notre avenir, économisons-la !

*Citepa, juillet 2019. Inventaire des émissions de polluants atmosphériques et de gaz à effet de serre en France-Format Secten.  
©Les données présentées dans le rapport sont préparées dans le cadre des travaux d’inventaires nationaux, financés par le Ministère de la 

Transition Écologique et Solidaire (MTES)-Direction Générale de l’Énergie et du Climat. Plus d’informations sur edf.fr/decarbonation-des-batiments.

Devenons l’énergie qui change tout.
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job Les grilles indiciaires 

La valeur du point a changé le 1er juillet 2023.
Les grilles indiciaires ont été mises à jour. 

 Technicien principal de 1ère classe 

ÉCH, IM DURÉE SALAIRE BRUT
1 397 1 an 1 954,34 €
2 409 2 ans 2 013,42 €
3 424 2 ans 2 087,26 €
4 446 2 ans 2 195,56 €
5 470 2 ans 2 313,71 €
6 489 3 ans 2 407,24 €
7 513 3 ans 2 525,39 €
8 539 3 ans 2 653,38 €
9 556 3 ans 2 737,07 €

10 574 3 ans 2 825,68 €
11 592 2 914,29 €

 Technicien principal de 2ème classe 

ÉCH. IM DURÉE SALAIRE BRUT
1 376 1 an 1 850,97 €
2 377 1 an 1 855,89 €
3 384 2 ans 1 890,35 €
4 395 2 ans 1 944,50 €
5 406 2 ans 1 998,65 €
6 421 2 ans 2 072,49 €
7 441 3 ans 2 170,95 €
8 457 3 ans 2 249,71 €
9 466 3 ans 2 294,02 €

10 485 3 ans 2 387,55 €
11 509 4 ans 2 505,70 €
12 539 - 2 653,38 €

 Technicien territorial 

ÉCH. IM DURÉE SALAIRE BRUT
1 373 1 an 1 836,20 €
2 374 1 an 1 841,12 €
3 375 1 an 1 846,04 €
4 376 1 an 1 850,97 €
5 377 2 ans 1 855,89 €
6 386 2 ans 1 900,19 €
7 401 2 ans 1 974,03 €
8 420 3 ans 2 067,57 €
9 436 3 ans 2 146,33 €

10 446 3 ans 2 195,56 €
11 462 3 ans 2 274,32 €
12 482 4 ans 2 372,78 €
13 508 - 2 500,77 €

VALEUR 

DU POINT 

AU 1ER JUILLET 2023 

4.92278

©
 A

do
be
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to

ck
Revalorisation du barème 
de monétisation des CET 

Agents de catégorie B : 
de 90€ brut à 100€
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com’ Les réseaux sociaux, 
un moyen de rester 

en contact 
de façon réactive

Visionnez les vidéos 
en Midi-Pyrénées 

en scannant le QR Code

 Facebook 

Notre page enregistre 574 followers, avec des 
couvertures moyennes de 122 interactions par 
publication, la plus forte enregistrée étant de 712.
Notre audience montre que le suivi touche 64.50% 
d’hommes et 35.50% de femmes. La moyenne 
d’âge la plus représentative est celle des 45-54 
ans.

 LinkedIn 

Notre page enregistre 570 abonnés, avec 
une moyenne de 49 interactions par post. 
Notre audience montre que le suivi touche 
essentiellement Paris et sa périphérie. La 
consultation se fait à 82% par téléphone mobile.

 L’ère de la vidéo 

La multiplication des canaux de diffusion de 
l’information nous oblige à nous adapter. Afin de 
répondre au mieux aux besoins de nos lecteurs 
et futurs adhérents potentiels, nous avons fait le 
choix de multiplier les publications animées (gif 
ou MP4) qui rencontrent un vrai succès.

Certains adhérents ont pris l’habitude de filmer 
leurs visites techniques ou événements locaux, 
ils les partagent volontiers sur notre site, sur les 
pages des délégations régionales concernées.

Exemple de vidéo sur les réseaux sociaux «Bilan du Salon des Maires»
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presse Presse spécialisée 

En 2023, l’ATTF a fait le choix de communiquer 
dans la presse spécialisée (encarts dans les 
newsletters de Zepros Territorial et achat d’un 
espace publicitaire dans le catalogue officiel du 
Salon des Maires et Collectivités Locales).

 Interviews 

La présidente nationale Estelle Walter est très régulièrement sollicitée pour répondre aux questions d’actualité 
qui concernent les métiers techniques de la fonction publique territoriale. Nous partageons les articles avec nos 
lecteurs sur le site, nos réseaux sociaux et les newsletters mensuelles.
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I  
nvitée chaque année par les organisateurs 
de grands salons professionnels, l’ATTF 
organise en amont ses interventions pour 
offrir aux visiteurs des sujets d’actualité 

porteurs, documentés et circonstanciés.

 Le salon Innopolis 

Les 19 et 20 septembre 2023 se tenait la troisième 
édition du salon Innopolis, Espace Champerret, à 
Paris. Le contexte actuel tend vers une évolution 
drastique de la société : on repense le respect 
de l’environnement, on s’adapte aux révolutions 
numériques qui s’accélèrent considérablement, 
on réinvente notre mobilité en échangeant 
nos voitures thermiques contre des voitures 
électriques, on essaie d’aménager notre monde 
sans artificialités, et on recherche même des élus 
conscients de tous ces enjeux pour nous mener 
vers la prospérité. Ces changements considérables 
doivent dès lors amener les collectivités à modifier 
leurs modèles pour y répondre correctement.

Les communes rurales 
face au défi de la résilience 
énergétique des territoires
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S ur la thématique «Quelles stratégies 
pour faire des communes rurales la clé 
de voûte de la résilience énergétique 
des territoires ?», l’ATTF a convié un 
partenaire historique pour participer, en 

son nom, à la table ronde.

De nombreux territoires ruraux sont engagés 
dans la transition mais rencontrent de nombreux 
freins. Quels leviers pour y arriver ?

 Implication citoyenne à Loos-en-Gohelle 

Goeffrrey Mathon, maire de Loos-en-Gohelle, 
raconte : «Nous sommes une commune du bassin 
minier. À la fin de l’ère du charbon, la commune 
a dû réagir face à de nombreuses crises (sociale, 
environnementale...). Le maire d’alors va s’appuyer 
sur les habitants pour créer des expérimentations 
pour conduire le changement. La commune 
devient démonstrateur avec implication citoyenne. 
Pour opérer les changements, j’ai choisi, avec un 
budget bas, de 
partir des besoins 
des usagers pour 
mettre en place des 
solutions et obtenir 
des résultats. 
Mieux comprendre les codes avec les partenaires 
économiques et partager les compétences 
renforcent la confiance et donne du sens à la volonté 
de transparence. L’implication des habitants est 
primordiale. Par exemple, l’installation d’ilôts de 
fraîcheur, mis en place par les familles et les écoles 

a fédéré et incité au respect du travail accompli et 
des espaces aménagés. La mutation du charbon 
vers un modèle durable impacte sensiblement le 
territoire. Autre exemple : installer des panneaux 
photovoltaïques sur le toit de l’église a permis à la 
commune de revendre son électricité. Oui, il y a du 
soleil dans le Pas-de-Calais ! Et il rapporte environ 
5000€/an à Loos-en-Gohelle ! Les habitants sont 
actionnaires de la société «Mine de Soleil», elle 
leur permet concrètement d’agir.»

 L’exemple du Sydev 

Philippe Gardes, du Sydev, syndicat qui gère le 
gaz naturel et les énergies sur un territoire de 
650.000 habitants en Vendée, explique : «un des 
projets phares depuis 2015 consiste à mettre en 
place une TES (Transition Énergétique et Sociale) 
pour amener les habitants à adopter de nouveaux 

gestes éco-responsables. Il s’agit 
par exemple de faire naturellement 
accepter le décalage horaire 
lumineux la nuit pour respecter la 
biodiversité.»

 L’intervention de Sébastien Quenet 

Pour faire diminuer la consommation 
sur tout le territoire, il faut travailler 
à toutes les échelles, du particulier 

à l’entreprise en passant par la collectivité. Les 
territoires ruraux doivent faire des arbitrages pour 
déterminer les meilleurs boucliers énergétiques, 
comparer ses consommations actuelles et 

Il faut donner du sens 
à l’investissement 

de la population dans 
sa  propre commune

Innopolis 2023
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mettre en place des solutions pour aller vers la 
sobriété. Il faut apprendre à choisir les solutions 
les plus adaptées dans des délais raisonnables 
et sans risquer, lors de projets à long terme, 
de se voir opposer de nouvelles règles parfois 
contradictoires avec le concept initial.»

 L’avis de la juriste 

Cécile Cessac, avocate, apporte son regard 
juridique. «Le projet de loi d’accélération crée 
certaines situations incohérentes. Quand un 
diagnostic est posé, qu’une carte est tracée 
avec le CEREMA pour déterminer des zones 
d’implantation propices, que la responsabilité est 
laissée aux maires, à quel moment s’inquiète-t-
on de la taille des communes ? Modifier les PLU 
pour doper la cartographie crée de la détresse 
et le rôle des EPCI montre alors des contours 
très flous. Certains élus sont plus optimistes ou 
pragmatiques mais pour quelle efficacité réelle ? 
Tout ce processus est énergivore et chronophage. 
La loi doit alimenter la réflexion mais elle apporte 
une charge supplémentaire de travail et une 
charge mentale disproportionnée. Après, il faut 
aussi savoir positiver dans le cadre, par exemple, 
de la solarisation 
des parkings, la 
protection du 
patrimoine. Il faut 
pouvoir déployer 
des projets de la 
collectivité, développer des synergies. Le juridique 
finit toujours par trouver une solution. [...] Et quid 
de la simplification administrative ? Il faut croire 
qu’elle passe par la multiplication des ministères ! 
Le plus important est d’éviter les blocages. La 
complexité est grandissante mais il faut rester 
positif face à la force de travail collectif.»

 Deuxième intervention ATTF 

«Feux éteints, sécurité allumée : trouver 
l’équilibre». Philippe Bourin, adhérent ATTF 
spécialiste de l’éclairage à la ville de Tulle (15.000 
habitants) partage son expérience : «Le territoire 
possède une typologie particulière qui oblige à 
une gestion spécifique. En 2021, un état des lieux 
est réalisé pour trouver des solutions et faire des 

économies. On est alors à 14% du 
parc en technologie LED, 87% est 
considéré «à améliorer» et 2/3 des 
mâts en bon état. Les élus de la 
ville de Tulle consultent alors les 
techniciens pour un résultat qui se 
veut efficient. La proposition retenue 
consiste à couper l’électricité à 
partir de 23h, sauf dans les quartiers 
commerciaux. Les économies 
réalisées ont permis de compenser 

l’augmentation du coût de l’électricité. Des 
adaptations contextuelles ont été réalisées (pour 
les scolaires, par exemple, qui rentrent à la nuit 
tombée l’hiver). Le bilan est aujourd’hui positif et 
sait s’adapter presque instantanément.»

Quand la «simplification 
administrative» passe 

par la multiplication 
des ministères !
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R  

endez-vous incontournable pour les 
élus, les techniciens, les ingénieurs, les 
décideurs des collectivités, le Salon des 
Maires et des Collectivités Locales invite 

chaque année l’ATTF, partenaire professionnel 
écouté et respecté.

 Le Salon des Maires (SMCL) 

Mi-novembre, il y a un rendez-vous que l’ATTF ne 
raterait pour rien au monde, le Salon des Maires 
et des Collectivités Locales. Instant privilégié 
de la vie de l’association, cet événement permet 
de rencontrer les partenaires, de négocier des 
accords, garants de la bonne santé financière de 
notre association, d’intervenir devant un public 
varié d’élus, d’agents de la fonction publique, 
de privés venus chercher des réponses à des 
problématiques toujours plus complexes. Nos 
techniciens s’investissent et répondent sur des 
thématiques toujours renouvelées / REPORTAGE

 Les cyber-risques, toujours au cœur  
 des préoccupations des collectivités 

Dématérialisation des documents, démarches 
en ligne, télétravail : si la transformation 
numérique permet d’améliorer l’organisation des 
collectivités, elle les expose, parallèlement, à de 
réelles vulnérabilités et engendre de nouvelles 
obligations en matière de sécurisation des 
systèmes d’information. 

 Un constat de plus en plus alarmant 

Selon l’Association Déclic (Fédération des 
opérateurs publics de services numériques), 
81 communes, 35 établissements publics ou 
syndicats de communes, 14 départements ou 
régions, 5 SDIS et 31 établissements hospitaliers 
avaient déjà été attaqués lors du dernier 
recensement de mars 2023*.

Ces nombreuses attaques le démontrent : 
commune rurale, intercommunalité, métropole, 
région, centre hospitalier, aucune structure n’est 
épargnée et les conséquences des cyberattaques 
peuvent être irrémédiables si elles conduisent 
à la destruction d’un fichier vulnérable ou à 
l’indisponibilité d’une ou plusieurs ressources 
névralgiques.

 La sécurité des systèmes d’information  
 est un tout 

Il appartient donc aux collectivités de se protéger. 
La sécurité est un tout qui implique de connaître 
les processus, les faiblesses et de mettre en place 
des politiques de prévention. Si la plupart des 
collectivités ont aujourd’hui pris conscience du 
risque numérique, il reste un problème de taille  : 
la complexité d’évaluer précisément ce risque, 
de prioriser les actions à mettre en œuvre et de 
mobiliser les ressources adéquates, en matière 
d’expertise et de budget, pour y faire face.
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« Il faut dépasser l’idée que le numérique 
est une affaire de spécialistes ! La prévention 

du risque cyber passe par une logique 
organisationnelle impliquant l’ensemble 
des acteurs avec un rattachement direct 

aux décisionnaires. »

Patrice Daverat, 
Responsable du pôle Prévention des risques 

de SMACL Assurances
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 La nécessité de mesurer votre exposition  
 aux risques 

Les cyberattaquants profitent des failles 
techniques, organisationnelles ou humaines de 
votre structure. Avant de mettre en place des 
moyens de prévention et de protection, il est 
donc primordial de mesurer l’exposition de votre 
collectivité aux risques. Cela signifie par exemple 
d’établir un inventaire de vos dispositifs techniques 
et de s’interroger sur le risque numérique généré 
par chacun d’entre eux afin d’élaborer un plan 
d’action adapté pour réduire ces risques. Toute 
source de vulnérabilité doit faire l’objet d’une 
étude des risques et des dommages associés. La 
mise en place d’une gouvernance par les risques 
permet de prioriser en interne les actifs les plus 
sensibles afin de leur appliquer des mesures de 
sécurité pertinentes en fonction des menaces. 

 Avez-vous prévu un plan  
 de continuité d’activité ? 

En dépit de vos efforts pour réduire vos risques, 
si la cyberattaque a tout de même lieu, il est 
indispensable de bénéficier d’un dispositif 
d’assistance clairement identifié. Vous devez 
savoir à quels interlocuteurs vous référer pour gérer 
la crise dans sa globalité : experts informatiques, 
avocats, etc. En cas d’incident perturbateur, vous 
devez également pouvoir déployer votre plan de 
continuité d’activité dans les plus brefs délais, 
en identifiant facilement les activités prioritaires 
à relancer et les ressources nécessaires pour le 
faire. 

 SMACL Assurances a lancé  
 une offre cyber Assurance et Prévention 

Afin de lutter efficacement contre ces incidents, 
SMACL Assurances a lancé une offre de protection 
spécialement conçue pour les collectivités 
territoriales. Cette offre inclut une solution de 
prévention développée en partenariat avec CNPP 
(Centre National de Prévention et de Protection), 
ainsi qu’un produit d’assurance en collaboration 
avec Hiscox. Ces deux volets complémentaires 
permettent de mesurer leur exposition aux risques, 
tout en garantissant une protection complète en 
cas de cyberattaque.  

SMACL Assurances propose une collection de 
guides de bonnes pratiques afin d’aider les 
collectivités dans la mise en place de leurs 
actions de prévention. L’ATTF est partenaire de 
plusieurs guides, nous vous invitons à découvrir 
la dernière thématique qui aborde la prévention 
du risque routier. À télécharger ici :
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A utre thématique fortement suivie, l’eau, 
les nouveaux enjeux. Accompagnée par 
l’OiEau (Office International de l’Eau), 
l’ATTF a donné la parole à Marc-Yvan 
Laroye.

 Qu’est-ce que l’OiEau ? 

Association à but non lucratif (loi 1901), 
reconnue d’utilité publique, elle est agréée 
«Protection de l’environnement». Elle développe 
des compétences, diffuse des connaissances 
et promeut, à l’international, des principes de 
bonne gestion de l’eau. L’OiEau intervient dans la 
formation continue des professionnels de l’eau, 
offre un appui technique et institutionnel sous 
forme de coopération internationale, anime et 
développe des réseaux des acteurs de l’eau.

 Les enjeux de l’eau 

Inscrit comme droit fondamental de l’humanité 
à l’ONU, le droit à l’eau potable salubre et 
propre reste une lourde problématique : 2 Mds 
d’habitants n’ont pas un accès à des services 
d’eau potable corrects, 1 Mds manquent de 
services d’assainissement, 80% des eaux usées 
ne sont pas traitées et 300.000 enfants en bas âge 
meurent de maladies hydriques chaque année. 
9 pays se partagent 60% des ressources en eau 
douce (Brésil, Russie, Chine, Canada, Indonésie, 

États-Unis, Inde, Colombie et RDC). En 2050, plus 
de 50 pays seront en stress hydrique, soit 4 Mds 
d’habitants.

Les paramètres aggravants ? Le changement 
climatique et les événements extrêmes de plus en 
plus fréquents, les pluies inégalement réparties et 
les évolutions démographiques.

En France, ce sont 31 Mds de m3/an d’eau qui sont 
prélevés. Et en Nouvelle-Aquitaine, pour 1.5 Md de 
m3/an prélevé, ce sont 200 millions de m3 d’eau 
qui manquent avec un niveau de crise croissant 
d’année en année. À l’horizon 2050, le débit 
annuel des rivières devrait baisser de 15 à 40% et 
la recharge des nappes souterraines, de 10 à 25%. 
Certains secteurs sont plus consommateurs que 
d’autres, si l’énergie prélève 64% des ressources, 
c’est l’irrigation qui consomme 48% des eaux 
prélevées.

 Comment calculer l’empreinte réelle ? 

Les équivalents «litres consommés par matière 
produite» révèlent des anomalies écologiques. 
Exemples : pour produire une tranche de pain de 
mie, il faut 40 litres d’eau, soit 2 cycles de lave-
vaisselle. Pour produire une tasse de café, c’est 
140 litres d’eau, soit 2 douches. Pour une voiture, 
c’est 30.000, soit 1/2 piscine. Et pour un jean, 
c’est 1.100.000 litres, soit la consommation 
d’eau d’une famille de 4 personnes pendant 3 

OiEau
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semaines. Et à ces chiffres qui doivent aider à 
prendre conscience, il y a aussi une des failles du 
système : 2 litres sur 10 qui sont acheminés sur le 
réseau français sont non distribués.

 Les grandes actions 

En plus de réduire sa consommation, il faut mieux 
réutiliser les eau pluviales, adapter l’irrigation, 
favoriser l’infiltration, restaurer les cours d’eau,  
renaturer les villes, limiter les pollutions, mettre 
en place des bassines et acquérir de nouveaux 
gestes éco-responsables.

 Le zéro rejet industriel : l’exemple Monin 

Conscient des enjeux climatiques auxquelles fait 
face leur activité, ils ont opté pour une stratégie 
globale de décarbonation ainsi que la préservation 
des ressources en eau et en énergie pour leur site 
industriel de Bourges.

Ils ont pour objectif de traiter et réutiliser l’eau 
pour tendre vers le Zéro rejet liquide de leurs 
installations. Ils ambitionnent d’approvisionner 
leur usine en énergie renouvelable à hauteur de 
30% d’ici 2030.
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jury
P 

articiper à des jurys professionnels est 
un des crédos de notre association. Faire 
connaître et reconnaître le travail de nos 
pairs sur le terrain est essentiel.

Estelle Walter, notre présidente nationale était 
en 2023 présidente du jury des Prix Territoriaux, 
organisés par La Gazette et la GMF.

Ces prix s’adressent aux collectivités locales et 
établissements publics basés en France, ayant 
réussi des projets locaux en impliquant plusieurs 
métiers et services au sein de leur structure.
Ils récompensent des initiatives qui ont déjà été 
concrétisées et évaluées après réalisation.

 Le prix spécial du jury 

En 2022, la Communauté de communes des 
Alpes Provence Verdon a lancé une application 
pour localiser en temps réel les troupeaux et 
leurs chiens de protection. Avant le lancement 
de l’application Pastorando, les locaux, touristes, 
randonneurs et autres pratiquants d’activités 
de pleine nature ne disposaient, au mieux, que 
de cartes pour identifier les zones pastorales. 

Aujourd’hui, l’application référence en temps 
réel l’emplacement des troupeaux. Son objectif 
principal ? Limiter les incidents liés aux chiens 
de protection des troupeaux sur les alpages. 
Autre vertu de cet outil novateur ? Informer sur 
les bonnes conduites à adopter et familiariser 
la population au pastoralisme. Par ailleurs, en 
indiquant les principaux chemins de randonnées 
pédestres et de VTT de la commune, l’application 
permet aux promeneurs de se localiser et d’éviter 
les itinéraires où les troupeaux sont présents. 
Ancrée dans une politique de préservation de 
son territoire et de ses habitants, l’application 
Pastorando est devenue indispensable pour tous 
les usagers de la montagne. Entre théorie et 
pratique, cet outil a permis de limiter les incidents 
sur les alpages et de sensibiliser au pastoralisme.

Tous les lauréats 2023 ici :
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TV

M 
erci à Olivier Zanetta pour son 
interview d’Estelle Walter sur le stand 
de l’ATTF lors du Salon des maires à 
Paris.

Notre présidente nationale répond aux questions 
sur notre association et sur l’attractivité des 
métiers de la fonction publique territoriale. Elle 
évoque les préoccupations du technicien sur le 
terrain, la carrière et les contraintes rencontrées 
au quotidien.

À retrouver sur maires.tv

L’ATTF a célébré le 22 juin l’anniversaire 
des 40 ans de la Fonction publique.

Aujourd’hui, les agents publics sont plus que 
jamais essentiels à l’intérêt général. 

À l’occasion des 40 ans de la loi de 1983, 
dite loi Le Pors, fondatrice du statut actuel de la 
fonction publique, ses acteurs - professionnels, 

employeurs, usagers - se sont réunis pour 
réfléchir à l’avenir du service public : 

quels femmes et hommes, quelles carrières, 
pour quels services publics ?

Re.découvrez le replay ! 
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S 
i l’ATTF rayonne au niveau national dans 
les salons professionnels, la presse 
dédiée, les jurys de prix territoriaux, elle 
n’en demeure pas moins, d’abord, une 

association de techniciens, au quotidien, sur le 
terrain. Nos adhérents organisent régulièrement 
des visites de chantiers, des salons locaux, des 
journées techniques, retour sur une année riche 
d’événements.

 En Aquitaine 

La section Aquitaine a organisé une visite 
technique le 22 septembre 2023 à Bordeaux. Visite 
réalisée par les agents du service ouvrages d’art de 
Bordeaux Métropole, avec une partie théorique en 
salle et un film expliquant la construction du pont. 
Les agents présents ont pu monter dans la salle 
des commandes du pont pour une explication sur 
le pilotage, la visite des piles en partie haute, la 
découverte de la machinerie dans les fûts du pont, 
et enfin le dessous du tablier au niveau de l’eau. 
Un moment réellement «suspendu» !

Retrouvez la vidéo ici :
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La section Aquitaine a également 
soutenu la quinzaine de l’emploi public 

organisée du 6 au 17 mars 2023. Pour participer 
à des conférences en ligne sur des thèmes liés 
à l’emploi et à la mobilité, des entretiens avec 
des Conseillers Mobilités Carrières (CMC) sur 

les projets de mobilité professionnelle ou sur la 
valorisation de son profil LinkedIn, des initiatives 

locales organisées par les employeurs publics 
(accès à des contenus sur les métiers, 

à des offres d’emplois, possibilité d’échanger 
avec des représentants des établissements, 

jobdatings, portes ouvertes…).
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E  
n région Languedoc Roussillon, on aime à 
partager du temps entre collègues lors de 
visite d’installations ou de participation à 
des salons pro locaux. 

 En Languedoc Roussillon 

En 2023, en plus de la participation aux RIVE à 
Alès, il y a eu une visite technique organisée à 
Castelnau-le-Lez où chacun a pu découvrir les 
installations de Predict Services : fondée en 2006 
à Montpellier suite aux inondations majeures de 
Nîmes en 1988, de l’Aude en 1999 et du Gard 
en 2002, la société Predict Services est née afin 
d’apporter aux usagers des territoires menacés par 
les risques climatiques, une assistance intégrée 
et personnalisée de gestion de ces phénomènes 
(inondations, tempêtes, submersions marines, 
fortes chutes de neige, canicule, vagues de 
froids, cyclones ou typhons...). Leur équipe 
est constituée d’ingénieurs en gestion des 
risques naturels et climatiques, cartographes, 
hydrologues, statisticiens, géomaticiens, docteur 
en hydrogéomorphologie, communicants etc. 
Ce même jour, une présentation des différents 
risques majeurs a été faite par Laurent JOLY, 
Technicien Prévention Division Sécurité à la Ville 
de Perpignan et adhérent ATTF, où rôle et missions 
des collectivités territoriales, et outils mis à leur 
disposition ont été développés.

 Les RIVE 

Les Rencontres Internationales des Véhicules 
Écologiques (RIVE) ont accueilli la Députée et 
Présidente de la Commission des Transports 
et du tourisme au Parlement européen, Karima 
Delli les 5 et 6 juillet sur le Pôle Mécanique 
d’Alès. Dans un contexte de crise écologique et 
économique mondiale, les questions relatives à la 
mobilité, et plus particulièrement à la nécessaire 
décarbonation des transports, mixité énergétique, 
mais aussi à la stratégie de logistique durable, 
doivent être portées et débattues à l’échelle 
européenne !

Re.découvrez le compte-rendu :
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 En Midi-Pyrénées 

En 2023, la section Midi-Pyrénées a permis à ses 
adhérents de participer à divers événements tels 
que des after works, une journée technique sur 
les secrets du béton, des «Tours en Midi-Py» pour 
présenter les associations AITF et ATTF à Auch, 
Cahors ou Tarbes, dont il ressort un besoin criant 
de lien pour éviter l’isolement des personnels 
géographiquement éloignés des grandes 
métropoles, une participation au premier salon 
des maires des Hautes-Pyrénées, ou encore, point 
d’orgue de la région, les Journées Territoriales, 
organisées à Muret les 28, 29 et 30 septembre.

 Journées territoriales en Haute-Garonne 

L’ATTF, l’AITF, le SNDGCT, le CNFPT et l’AMF31 ont 
uni leurs passions des métiers territoriaux pour 
organiser les 28, 29 et 30 septembre 2023 leurs 
premières journées territoriales à Muret (31). 
Entre de nombreux sujets d’actualité traités sur 
le plateau télé (conférences et échanges) et des 
ateliers techniques, administratifs ou axés sur 
les ressources humaines, ce sont près de 1400 
visiteurs qui ont profité de plus de 100 stands 
d’exposants dans un salon professionnel dédié.

Toutes les restitutions sont en ligne, 
selon ce lien :

Elles développent les thèmes abordés lors des 
trois journées dédiées : la désimperméabilisation, 
la dématérialisation de la participation citoyenne, 
le réseau express vélo, la gestion des risques, le 
maire, le PCS et l’alerte, comment optimiser le 
bilan carbone d’une chantier de voirie, urbanisme 
et santé, les plantes adaptées au réchauffement 
climatique, changement climatique, la signature 
électronique, agents de salubrité (métiers, 
enjeux), et si on comprenait l’aménagement 
urbain, la sobriété numérique, optimiser 
l’efficacité de vos achats, travaux sans tranchées, 
finances locales, financements européens pour 
la transition écologique, la cabanisation, plan 
régional jeunesse, l’abre en ville, loi d’accélération 
des ENR, gestion pluviale, renaturation, l’énergie, 
l’achat public dans un monde à +4°, fonction 
publique : ciment de notre république, la transition 
écologique, les ateliers du salon, ANCT : ruralité,  
contrôle de légalité de l’urbanisme, déontologie, 
laïcité et alerte éthique, quel service public 
territorial en 2030 ?...

Le 21 mars, Randstat a permis un partage 
d’expérience et commentaires à un sondage 

klaxoon en direct : «et vous, comment gérez-vous 
votre carrière ?», ou comment développer 
son employabilité, préparer sa prochaine 
transition.SMACL Assurances a rappelé 

les garanties du contrat groupe.
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Avec cette nouvelle édition, 
les RNIT ont proposé une immersion 
dans le quotidien des acteurs locaux 

grâce à 17 ateliers « en salle » et autant 
d’ateliers « hors les murs ». 

    Au programme : aménager l’espace 
public, préserver la nature existante : 
la sobriété au service de l’adaptation 

climatique ; les enjeux et les impacts de 
la mise en œuvre du tri à la source des 

biodéchets ; la maîtrise d’usage : associer 
les usagers pour concilier sobriété, 

confort et efficience dans les bâtiments ; 
le recul du trait de côte littoral : exemple 
illustré de l’urgence climatique en petite 

Camargue et des travaux de rénovation du 
cordon dunaire ; le Grand Parc 

de Lunaret comme vitrine de la 
biodiversité méditerranéenne ; autoroute 

cyclable et aménagement urbain 
en centre ancien : exemple de la rue 

St Louis à Montpellier ; continuité 
territoriale et impératif de la sobriété : 

le paradoxe des îles ultra-marines...

 Journée technique «Tous les secrets du béton» 

En juin 2023, après une présentation technique 
et la diffusion d’un film dédié, une présentation 
des différentes catégories de béton, des 
techniques de démoulage (Différé ou Immédiat) 
et leurs avantages, la prise en compte de l’H2S, 
l’étanchéité des regards, la présentation d’un 
regard spécifique K-LI’Eau, l’analyse autour du 
regard préfabriqué sur mesure :  avantages ? Gain 
de temps réel ?, la gestion et l’optimisation des 
critères environnementaux, les adhérents présents 
ont pu visiter le site et les différents postes de 
fabrication et organisation de la plateforme et 
participer à un essai normalisé d’un regard.

 RNIT en Midi-Py 

En mai 2023, l’ATTF a participé aux Rencontres 
Nationales de l’Ingénierie Territoriale (RNIT)
organisées par le CNFPT et l’AITF à Montpellier.

L’occasion de visiter un salon professionnel 
étendu, au Corum, et de participer à de nombreux 
événements organisés par nos partenaires l’AITF 
et le CNFPT sur le thème de «urgence climatique 
et crise énergétique : le défi de la sobriété».
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L 
es signatures de conventions de 
partenariats sont des moments importants 
pour notre association. Conforter les 
relations avec nos partenaires permet 

d’assurer une continuité de services aux adhérents 
et le maintien de rendez-vous techniques tout au 
long de l’année.

 EDF 

C’est lors du Salon des Maires et des Collectivités 
Locales que nous avons été reçus par Guillaume 
Flachat pour le renouvellement de la convention 
avec EDF. Diffuser leur communication sur 
les problématiques actuelles, inviter des 
représentants locaux pour présenter aux 
adhérents et congressistes des solutions 
innovantes, partager des espaces d’intervention 
lors d’événements de renommée nationale et 
rédiger ensemble des articles, sont autant de 
faits actés avec notre contact privilégié, Claire 
Dutheillet de Lamothe.

S 
‘investir auprès et avec la GMF, c’est 
faire le pari du bien-être et de la sécurité 
au travail. Inviter ce partenaire sur nos 
salons professionnels, c’est s’assurer 

d’un succès toujours grandissant lors de mise 
à disposition de simulateurs de conduite, de 
fauteuils massants ou de mise en place d’autres 
atelierset concours toujours renouvelés.

 GMF 

Cécile Dulas, toujours force de propositions, est 
fidèle au réseau associatif et est aux côtés de 
l’ATTF depuis de nombreuses années. Elle aime à 
partager avec nos techniciens sa vision moderne 
du service public et sait se mettre au service de 
chacun pour promouvoir son entreprise engagée. 
Elle consacre du temps aux Prix Territoriaux pour 
valoriser le travail des techniciens sur le terrain.
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L 
a protection complémentaire est un des 
sujets d’actualité pour tous les agents du 
service public avec la PSC qui s’invite dans 
les débats officiels depuis le 1er janvier 

2024. Être accompagnés par la MNT est un gage 
de sérieux pour tous nos adhérents.

 MNT 

Le 22 novembre dernier au Salon des maires et 
des collectivités locales, sur le stand de la MNT, 
se tenait la 9è cérémonie de remise des Prix 
santé et mieux-être au travail de la fonction 
publique territoriale (FPT). Ces prix, initiés par 
la MNT et soutenus par SMACL Assurances, ont 
récompensé 12 démarches innovantes déployées 
par des collectivités territoriales en faveur de la 
santé et du mieux-être au travail de leurs agents.

Près de la moitié des agents publics (47 %) 
affirme que leur collectivité ne propose aucune 
action de prévention ni de bien-être, et parmi 
ceux qui déclarent que leur employeur déploie ce 
type d’actions, seulement la moitié d’entre eux 
estiment qu’elles sont suffisamment adaptées.

Retour sur les initiatives récompensées :

A 
vec SMACL Assurances, notre contrat 
d’assurance professionnelle, nos 
adhérents sont protégés en cas de mise 
en cause lors de l’exercice de leurs 

fonctions. L’aide juridique en ligne accessible 
sur leur espace réservé permet à nombre d’entre 
eux de faire connaître et reconnaître leurs droits 
lorsque ceux-ci sont contestés.

 SMACL Assurances 

Travailler avec Julie Boilley est un plaisir toujours 
renouvelé. Son engagement, sa disponibilité 
permettent de mettre en avant, sur nos différents 
supports de communication, les actions et valeurs 
défendues par SMACL Assurances.

Découvrez ainsi les estimations de l’Observatoire 
SMACL sur la mandature 2020-2026, où un 
nouveau record devrait être atteint avec plus de 
2 300 élus mis en cause, soit une hausse de 15 % 
par rapport à la précédente mandature.

Ce rapport présente également la jurisprudence 
répressive concernant les acteurs publics locaux 
du 1er juillet 2021 au 30 juin 2023 avec un zoom 
sur l’ensemble des motifs de poursuites. Il donne 
la parole à plusieurs experts reconnus pour les 10 
ans des lois sur la transparence de la vie publique, 
ainsi que des avocats pour commande publique 
plus verte. Plébiscité pour sa crédibilité, le rapport 
tient à révéler la complexité des situations au 
travers des jurisprudences et des témoignages 
vivants qu’il recueille. Il alimente une réflexion 
collective dans un environnement qui se nourrit 
du débat.

Lecture recommandée !
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dates NOS 

RENDEZ-VOUS 

2024

INTITULÉ DATE LIEU
BUREAU EXÉCUTIF 26 janvier Paris (75)
CYCL’EAU 27/28 mars Toulouse (31)

NORMANDIE VISITE TECHNIQUE - MÉTHANISEUR DE CLÉVILLE 29 mars Valliquerville (76)
BUREAU EXÉCUTIF 4 avril Paris (75)
CONSEIL D’ADMINISTRATION 5 avril Paris (75)
BUREAU EXÉCUTIF 7 juin Paris (75)
RNIT 19/20/21 juin Angers (49)
BUREAU EXÉCUTIF 16 septembre Paris (75)
INNOPOLIS 17/18 septembre Paris (75)

MIDI-PYRÉNÉES JOURNÉES TERRITORIALES 26/27/28 septembre Muret (31)
SALON DES MAIRES ET DES COLLECTIVITÉS LOCALES 19/20/21 novembre Paris (75)

Mis à jour le 8 janvier 2024 - sous réserve de modifications

Concours ASTEE
À l’occasion de la 103è édition du congrès de 
l’Astee qui se déroulera à Quimper, nous vous 
proposons de participer à un concours photo.

Que vous soyez professionnels de l’eau, des 
déchets, amateurs de photographie, photographes 
professionnels ou citoyens, shootez les métiers 
de l’environnement et partagez vos visions de nos 
métiers ! 
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L’ATTF, C’EST LE RÉSEAU D’ÉCHANGES 
ET D’EXPERTISE DES MÉTIERS 
DE LA FILIÈRE TECHNIQUE

 Nos métiers 

Ingénierie
Gestion technique

Bâtiment, génie civil
Infrastructures 

et réseaux
Aménagement urbain

Paysage et gestion 
des espaces naturels
Prévention et gestion 

des risques
Hygiène 

et restauration
Voirie

avec SMACL Assurances

 Association des Techniciens Territoriaux de France 

L’ATTF, association loi 1901, fédère les 
Techniciens Territoriaux depuis 1968. 
Elle compte près de 1200 adhérents, 
issus des communes, départements, 
régions, et tout établissement public.

Elle a pour objet d’établir des relations 
professionnelles et amicales entre ses adhérents, 
de leur apporter une aide pour tout ce qui concerne 
l’exercice de leur profession, et de proposer 
des solutions ayant trait à l’aménagement du 
territoire. Œuvrant en faveur du développement 
des connaissances techniques, l’ATTF assure la 
diffusion d’informations professionnelles et favorise 
la formation permanente de ses adhérents. Elle est 
adhérente à nombre d’associations «métiers» et 
partenaire d’entreprises et institutionnels reconnus. 
Elle organise et participe aux événements d’envergure 
incontournables (congrès, salons...).

Estelle Walter 
Présidente Nationale ATTF
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